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e
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D
irecteur

général
de

la
G

endarm
erie

nationale
Parce

que
nous

som
m

es
à

leurs
côtés

dans
les

m
êm

es
territoires,

nous
avons

le
devoir

de
faire

plus
pour

m
ieux

répondre
à

leurs
attentes

et
préoccupations

quotidiennes.

Sur
le

terrain,
dans

les
coups

durs
com

m
e

dans
les

m
om

ents
de

satisfaction,
nous

som
m

es
côte

à
côte

avec
nos

élus.
Ils

ont
besoin

qu’on
réponde

toujours
plus

présent
pour

e
u
x
.

G
énéral

d
rm

é
e

C
hristian

R
O

D
R

IG
U

EZ,
directeur

général

Jean-L
ouis

î’4O
G

A
N

,
président

de
la

com
m

unauté
de

com
m

unes

C
om

m
une

de
M

A
RCH

IEN
N

ES
(59), la

plus
ancienne

collectivité
adhérente

aux
A

m
is

de
la

G
endarm

erie
M

algré
la

suppression
de

sa
brigade

en
2001,

la
ville

de
M

A
R

C
H

IEN
N

ES
a

adhéré
à

l’association
pour

entretenir
les

liens
indéfectibles

avec
la

G
endarm

erie,
pour

porter
ses

valeurs
et

soutenir
les

gendarm
es

dans
l’exercice

de
leurs

m
issions

au
profit

de
la

p
o

p
u

latio
n

.•

C
laude

H
ERLY

,
m

aire

SA
IN

T-ÉM
ILIO

N
(33),

cité
m

édiévale
inscrite

au
patrim

oine
m

ondial
de

l’hum
anité

par
l’U

N
ESC

O
,

est
la

prem
ière

com
m

une
de

G
ironde

à
rejoindre

les
A

m
is

de
la

G
endarm

erie
A

vec
l’appui

de
m

on
conseil

m
unicipal

et
au

nom
des

Saint-É
m

ilionnais,
je

tiens
à

m
arquer

notre
fidélité

et
notre

reconnaissance
envers

les
fem

m
es

et
les

hom
m

es
qui,

sous
l’uniform

e
de

gendarm
e,

assurent
notre

protection,
parfois

au
péril

de
leur

vie.
D

ans
un

contexte
chaque

jour
plus

difficile,
la

G
endarm

erie
est

un
partenaire

privilégié
des

élus
locaux.

Elle
m

érite
notre

so
u

tie
n

.

B
ernard

LA
U

R
ET

m
aire

de
SA

IN
T-Éf’4ILIO

N
,

président
de

la
com

m
unauté

de
com

m
unes

du
G

rand
Saint-E

m
ilionnais,

président
de

l’association
des

m
aires

de
G

ironde

I
LES

A
M

IS
D

E
LA

G
EN

D
A

R
M

ER
IE

TÉM
O
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N

A
G

ES
S

o
u
te

n
ir

e
t

ra
y

o
n

n
e
r

/

_
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C
om

m
unauté

de
com

m
unes

du
pays

de
PO

N
T-C

H
Â

TEA
U

-SA
IN

T-G
ILD

A
S-D

ES-B
O

IS
(44)

M
em

bre
m

écène
C

’estune
reconnaissance

pour
des

fem
m

es
et

des
hom

m
es

qui,au
tra

vers
de

leurs
engagem

ents,
nous

accom
pagnent

24
heures

sur
24

et
7

jours
sur

7
dans

l’accom
plissem

ent
de

nos
m

issions
au

service
de

nos
concitoyens.

La
G

endarm
erie

est
un

partenaire
incontournable

des
m

aires
qui,

dans
un

contexte
difficile,

m
érite

d’être
so

u
ten

u
e.•

U
ne

procédure
spécifique

Les
collectivites

territoriales
adherent

com
m

e
m

em
bre

bienfaiteur
(a

partir
de

100
€)

et
beneficientd

une
procedure

specifique
•

Le
com

ité
fait

rem
plir

un
bulletin

d’adhésion
spécifique,

précisant
les

coordonnées
du

représentant
(en

principe
le

m
aire

ou
le

présidentde
l’intercom

m
unalité),

le
contact

adm
inistratif

ainsi
que

le
m

ontantretenu
pour

la
cotisation

Le
bulletin

esttransm
is

au
siege

sans
reglem

ent
•

Le
siege

enregistre
I adhesion

et
adresse

a
la

collectivite
une

lettre
avec

une
facture

«
en

attente
de

règlem
ent

»
correspondantau

m
ontantde

la
cotisation

souscrite.
La

facture
m

entionne
les

coordonnées
bancaires

de
l’association;

•
La

collectivité
transm

et
la

facture
et

la
délibération

du
C

onseil
m

unicipalou
de

son
assem

blée
à

la
trésorerie

dont
elle

dépend;
•

La
tréso

rerie
procède

au
virem

entsur
le

com
pte

principalde
l’association;

•
Le

stege
enregistre

le
virem

ent
lors

du
traitem

entde
la

com
ptabilite

m
ensuelle

et
adresse

a
la

collectivite
locale

la
carte

de
m

em
bre

bienfaiteur

•
En

fin
d

annee
le

siege
adresse

a
la

collectivite
une

lettre
proposant

le
renouvellem

ent
de

Iadhesion
accom

pagnee
d

une
facture

«
en

attente
de

reglem
ent

»
et

le
processus

se
renouvelle

d’année
en

année.
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Un
m

aillage
territorialde

39955
com

m
unes,3

056
brigades

territoriales
assurant la

sécurité
de

95
%

du
territoire

et202
com

ités
des

A
m

is
de

la
G

endarm
erie

poursouteniret rayonner

n)
—

Accusé de réception en préfecture
084-218400034-20231212-003080-DE
Date de réception préfecture : 18/12/2023


